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Fiche pratique Erasmus+  

Action Clé 2 Alliances pour l’innovation 

 

Cette action vise à renforcer la capacité d’innovation de l’Europe par la coopération et le partage de 

connaissances entre l’enseignement supérieur, l’enseignement et la formation professionnels, le 

monde de la recherche et l’ensemble des acteurs socio-économiques.  

Les alliances pour l’innovation ont pour objectif de stimuler la création de programmes de formation 

sectoriels transnationaux pour répondre aux évolutions du marché du travail.  

Cette action se divise en 2 lots :  

- Lot 1 : les alliances pour l’éducation et les entreprises 

- Lot 2 : alliances pour la coopération sectorielle en matière de compétences (intégrant la mise 

en œuvre du « plan » blueprint) 

 

❖ Lot 1 : Alliances pour l’éducation et les entreprises 
 

Projets de coopération entre EES et acteurs socio-économiques afin d’améliorer les contenus de 

formations et les méthodes d’enseignement pour les rendre innovants et pour mieux répondre aux 

besoins du marché du travail. 

 

Organismes participants 

Le partenariat doit être constitué d’entreprises et de prestataires d’enseignant supérieur et de 

formation professionnelle.  

Les alliances pour l’éducation et les entreprises doivent couvrir au moins 4 États membres de l’UE ou 

pays tiers associés au programme, associant au minimum 8 candidats, incluant :  

 

- 3 acteurs du marché du travail 

- 3 prestataires d’enseignement et de formation (EFP ou EES) 

- 1 établissement d’enseignement supérieur 

- 1 prestataire d’EFP 

 

Objectifs et mise en place du projet 

- Au moins l’une des activités suivantes doit être incluse dans les projets : 
o Stimuler l’innovation (via la conception de nouvelles méthodes d’apprentissage, des 

programmes et activités de formation continue avec des entreprises, pépinières 
d’entreprises, etc.) 

o Développer un esprit d’initiative ainsi qu’un esprit d’entreprise, des compétences et 
des aptitudes entrepreneuriales. 

o Stimuler les flux et les échanges de connaissances entre l’enseignement supérieur, 
l’EFP, les entreprises et la recherche. 

o Recenser les besoins du marché du travail liés à la résilience et les professions 
émergentes 

- Les résultats doivent avoir un impact à une échelle plus large que l’établissement. 

https://employment-social-affairs.ec.europa.eu/policies-and-activities/skills-and-qualifications/european-skills-agenda_en
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- Les alliances pour l’innovation sont tenues d’appliquer les instruments et outils européens, 
tels que le CEC, l’ESCO, l’Europass, le CERAQ et l’ESG, chaque fois que cela est pertinent. 
 

 
Financements  

Modèle de financement forfaitaire avec un taux de financement de 80%. 

 

➢ 1 million d’EUR (projet d’une durée de 2 ans) 

➢ 1,5 million d’EUR (projet d’une durée de 3 ans) 

 

 

 Durée 

24 ou 36 mois 

 

Calendrier 

- Date de publication de l’AAP : novembre de l’année N 
- Date limite de soumission des candidatures : mars de l’année N+1 
- Résultat des sélections : juillet-août de l’année N+1 

 

Taux de sélection 
 
10,5% en 20231 
 
Ressources 

- Le guide du programme Erasmus+, document de référence publié par la Commission 
Européenne. 

 

  

 
1 https://agence.erasmusplus.fr/wp-content/uploads/2025/03/Annexe-Chiffres-AP-2023.pdf  

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/programme-guide/part-b/key-action-2/alliances-innovation
https://agence.erasmusplus.fr/wp-content/uploads/2025/03/Annexe-Chiffres-AP-2023.pdf
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❖ Lot 2 : Alliances pour la coopération sectorielle en matière de compétences 
 

Projets de coopération entre EES et acteurs socio-économiques dans le but d’élaborer des stratégies 

et des référentiels de compétences dans les secteurs identifiés. 

 

Organismes participants 

Les alliances pour la coopération sectorielle en matière de compétences doivent couvrir au moins 8 

États membres de l’UE et pays tiers associés au programme et associer au moins 12 candidats, 

incluant :  

 

- 5 acteurs du marché du travail 

- 5 prestataires d’enseignement et de formation (EFP ou EES) 

- 1 établissement d’enseignement supérieur 

- 1 prestataire d’EFP 

 

Mise en place du projet 

- Les alliances doivent choisir, pour leur proposition, l’écosystème industriel unique sur lequel 
portera leur projet. 

- Les résultats doivent avoir un impact à une échelle plus large que l’établissement. 

- Les alliances pour l’innovation sont tenues d’appliquer les instruments et outils européens, 
tels que le CEC, l’ESCO, l’Europass, le CERAQ et l’ESG, chaque fois que cela est pertinent. 

- Ces projets doivent être mis en œuvre dans 14 écosystèmes industriels définis dans la nouvelle 

stratégie industrielle pour l’Europe :  

o Mobilité-transport-automobile 
o Textiles 
o Energies renouvelables 
o Electronique 
o Commerce de détail 
o Construction 
o Aérospatial et défense 
o Industries grandes consommatrice d’énergie à faible émission de carbone 
o Tourisme 
o Agroalimentaire 
o Industries créatives et culturelles 
o Numérique 
o Economie de proximité et sociale 
o Santé 

- Ces projets doivent également permettre la mise en place les activités suivantes : 
o Élaboration d’une approche stratégique de la coopération sectorielle en matière de 

compétences (coopération durable en matière de développement des compétences 
entre les principaux acteurs du secteur ; rassembler, de façon continue, les 
informations sur les besoins en compétences ; Recenser les aides au 
perfectionnement et à la reconversion professionnels existantes dans le 
secteur/l’écosystème ; etc.) 

o Conception de programmes d’études et de programmes de formation de base 
sectoriels européens. 

o Mise en œuvre de programmes d’études et de formation « de base ». 
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o Conception d’un plan d’action à long terme pour le déploiement progressif des 
éléments livrables du projet une fois celui-ci terminé. 

 
Financements  

Modèle de financement forfaitaire avec un taux de financement de 80%. 

4 millions d’EUR (projet d’une durée de 4 ans) 

 

 

 Durée 

48 mois 

 

Calendrier 

- Date de publication de l’AAP : novembre de l’année N 
- Date limite de soumission des candidatures : mars de l’année N+1 
- Résultat des sélections : juillet-août de l’année N+1 

 

Taux de sélection 
 
10,5% en 20232 
 
Ressources 

- Le guide du programme Erasmus+, document de référence publié par la Commission 
Européenne. 

 

 
2 https://agence.erasmusplus.fr/wp-content/uploads/2025/03/Annexe-Chiffres-AP-2023.pdf  

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/programme-guide/part-b/key-action-2/alliances-innovation
https://agence.erasmusplus.fr/wp-content/uploads/2025/03/Annexe-Chiffres-AP-2023.pdf

